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Les amnisties générales  
de la Révolution française :  

justice transitionnelle embryonnaire ? 

Stanislas de CHABALIER 1

1	 Professeur agrégé d’histoire, doctorant en histoire à l’Université de Lille, Institut de Recherches 
Historiques du Septentrion (UMR 8529).

Résumé – Période de transition de l’Ancien Régime vers la République puis vers 
l’Empire, la Révolution française a vu en l’espace de quelques années se succéder 
régimes constituants et régimes constitués au rythme des conflits civils et externes 
liés à la séquence historique en cours. Dès les premiers mois de la Révolution se pose 
la question de savoir quel terme lui sera donné, comment la transition que ce mouve-
ment institutionnel majeur doit apporter sera mise en œuvre. Les lois d’amnistie, 
fréquentes pendant la décennie révolutionnaire, révèlent une aspiration à la stabilisa-
tion politique du pays. À travers l’étude de trois lois d’amnistie de la séquence 1789-
1802, les pages qui suivent interrogent la pertinence du recours à l’approche de la 
justice transitionnelle pour aborder les tentatives de pacification et de réconciliation 
qui traversent la Révolution française.
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S olidement ancrée dans l’époque que nous vivons, l’analyse de la justice 
transitionnelle est mobilisée pour aborder des processus de pacification 
survenus depuis le milieu du xxe  siècle, plus particulièrement depuis 

les années 1980. Malgré une définition de la notion proposée par le Secrétaire 
général de l’ONU en 2004 et fréquemment citée, les débats sur sa nature et sur 
ses délimitations perdurent2. Plus que ses ressorts, ce sont ses objectifs qui font 
l’objet d’un consensus assez large. Il s’agit d’abord « d’établir les responsabilités, 
de rendre la justice et de permettre la réconciliation » : un enjeu, donc, de vérité 
de réparation et de justice voué à garantir la non-répétition des violences3. La 
question de savoir si cette grille de lecture peut s’appliquer à des époques plus 
reculées a été posée par certains auteurs4. L’entreprise ne va pas sans le risque de 
l’anachronisme  : les victimes, pour ne prendre qu’un exemple, centrales dans 
les politiques contemporaines de pacification restent plus marginales avant le 
milieu du xxe siècle5. En plaquant des préoccupations actuelles sur des périodes 
qui les ont ignorées ou considérées différemment, un décalage par rapport à 
l’objet d’étude est à craindre. En outre, aborder une séquence historique comme 
moment de justice transitionnelle, c’est poser un regard sur ce qui l’a précédée. 
On identifie par incidence un point de rupture où la violence, l’inique et l’arbi-
traire cèdent place à la construction de la paix, de la concorde et, éventuellement, 

2	 Voir par exemple Noémie TURGIS, «  La justice transitionnelle, un concept discuté  », in 
Justice transitionnelle, enjeux et expériences, Dalloz, coll. « Les Cahiers de la justice », 2015-3, 
p. 333-342.

3	 Rapport du Secrétaire général de l’ONU, « Rétablissement de l’État de droit et administration 
de la justice pendant la période de transition dans les sociétés en proie à un conflit ou sortant 
d’un conflit », https://undocs.org/fr/S/2004/616, III, 8, 2004.

4	 Jon ELSTER, Closing the books: transitional justice in historical perspective, Cambridge University 
Press, 2004.

5	 Boris BARNABÉ (dir.), L’avènement juridique de la victime, La Documentation française, coll. 
« Histoire de la justice », no 25, 2015.
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de la démocratie. Invoquer la notion de justice transitionnelle pour éclairer la 
Révolution française est, dans cette optique, un exercice périlleux auquel les 
historiens américains se sont plus précocement essayés que leurs collègues fran-
çais6. En 2019, toutefois, un colloque international a proposé une lecture de 
l’an III (1794-1795) inscrite dans cette ambition7. Un tel regard sur la Conven-
tion thermidorienne (celle qui avait organisé l’exécution de Robespierre et de ses 
proches puis établi le Directoire) n’a pas convaincu tous les spécialistes8. Il n’en 
reste pas moins que le passage du régime constituant qu’est la Convention au 
régime constitué qu’est le Directoire est marqué par des mesures de pacification 
ou d’apaisement qui ne sont pas sans rappeler les contextes de justice transition-
nelle. Envisager l’an III dans cette optique revient à accréditer, voire à renforcer, 
la légende noire thermidorienne. On assimile alors l’an II à la « Terreur », à un 
régime de non-droit marqué par le « règne de Robespierre » et, par contraste, 
celui de l’an III à un moment de normalisation, de restauration de la légalité, ce 
qui est loin de correspondre à la réalité des faits9. Observer le moment thermido-
rien en chaussant les lunettes de la justice transitionnelle permet tout de même 
de « mettre la focale sur des aspects jusqu’ici occultés ou passés inaperçus »10.

Les lois d’amnistie, en dépit de la méfiance qu’elles suscitent et du déni de 
justice que l’on peut parfois y discerner, sont fréquentes en situation de justice 
transitionnelle11. Elles sont au nombre de ces aspects parfois ignorés, et pourtant 
récurrents durant la période révolutionnaire, et pas seulement après la mort de 
Robespierre, ce qui a été jusqu’ici peu étudié par l’historiographie. Prérogative 
du roi en 1789, l’amnistie est prise en charge par les députés, dans le silence 
des textes. Le Code pénal de 1791 abolit le droit de grâce royal mais reste muet 
sur l’oubli légal, comme tous les textes constitutionnels de la décennie. Dans 
le sillage d’une pratique d’Ancien Régime, les députés amnistient pourtant les 
déserteurs ou éteignent des poursuites relatives à des troubles localisés. Les déci-
sions de cette espèce pour lesquelles le rapprochement d’une logique de justice 

6	 Ronen STEINBERG, The afterlives of the terror: facing the legacies of mass violence in postrevolu-
tionary France, Cornell University Press, 2019 ou « Transitional Justice in the Age of the French 
Revolution », International Journal of Transitional Justice, vol. 13, 2013, p. 267-285 ; Howard 
G. BROWN, Ending the French Revolution: Violence, Justice, and Repression from the Terror to 
Napoleon, University of Virginia Press, 2007  ; Loris CHAVANETTE, Hervé LEUWERS, 
Denis SALAS et Ronen STEINBERG, « Regards croisés : Justice transitionnelle et République 
de l’an III », Annales historiques de la Revolution francaise, no 398, 2019, p. 121‑145.

7	 Hervé LEUWERS, Virginie MARTIN et Denis SALAS (dir.), Juger la terreur : Justice transition-
nelle et République de l’an III, La Documentation française, coll. « Histoire de la justice », no 32, 
2021.

8	 Michel BIARD, « Les fantômes d’une Assemblée décimée, commémorer et réparer », in ibid., 
p. 109-124. 

9	 Michel BIARD et Marisa LINTON, Terreur ! La Révolution française face à ses démons, Armand 
Colin, 2020.

10	 Virginie MARTIN, « Sans transition ? L’an III ou la justice restaurative comme exigence », in 
Hervé LEUWERS, Virginie MARTIN et Denis SALAS (dir.), op.cit. (n. 7), p. 221.

11	 Louise MALLINDER, Amnesty, Human Rights and Political Transitions: Bridging the Peace and 
Justice Divide, Bloomsbury Publishing, 2008.
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transitionnelle est le plus tentant sont les amnisties générales qui s’étendent à tout 
le territoire du royaume, ou de la République, à des moments charnière : 1791, 
1795 et 1802. Lorsque l’on se demande si ces lois peuvent être lues comme les 
pièces potentielles d’un dispositif de justice transitionnelle il faut garder à l’esprit 
qu’elles n’en seraient alors qu’un élément. L’amnistie concrétise, inaugure ou soli-
difie parfois une politique de réconciliation mais n’en est pas la mesure unique. 
Elle est d’ailleurs souvent envisagée comme opposée à l’impératif de vérité qui 
caractérise la justice transitionnelle et n’est à ce titre accordée qu’avec prudence. 
Ici, il s’agira d’interroger le projet de réconciliation que portent trois amnisties, 
à des stades différents du moment révolutionnaire. Quelle mémoire de la Révo-
lution proposent-elles ? Quelle est la nature de la transition qu’elles favorisent ? 
Peut-on y voir de possibles éléments d’un dispositif de justice transitionnelle ? 

En 1791, puis en 1795, la Constituante et la Convention se séparent de la 
même façon : après avoir voté l’amnistie des « crimes et délits relatifs à la révolu-
tion »12. L’épisode serait conclu par l’instauration d’un régime constitutionnel, 
et les procédures judiciaires qu’il a entraînées disparaîtraient avec lui. Tenus en 
marge de la clémence nationale par le décret de 1795, les émigrés, qui avaient 
quitté la France (ou étaient soupçonnés de l’avoir quittée) pendant la Révo-
lution, sont réintégrés par le sénatus-consulte d’avril  180213. C’est par leur 
ambition – fermer la parenthèse révolutionnaire en déterminant l’héritage à en 
conserver – et en ce qu’elles indiquent une transition institutionnelle, donc un 
avant et un après amnistie, que ces trois décisions se rejoignent. La loi de 1791 
annonce la fondation de la monarchie constitutionnelle et implique l’oubli de la 
fuite de Louis XVI qui avait trahi son opposition aux nouvelles institutions (I). 
Celle de 1795 précède la fondation du Directoire et passe sous silence des exac-
tions perpétrées par certains acteurs de la convention thermidorienne lors de ce 
qu’ils définissent comme la « Terreur » (II). Le sénatus-consulte de 1802 s’ins-
crit dans un moment de renforcement du pouvoir de Bonaparte. Consécutif au 
Concordat, et à la paix d’Amiens, il précède de deux ans la fondation de l’Empire 
et de quelques semaines l’introduction du consulat à vie. Réintégrés, les émigrés 
doivent de renoncer à leurs revendications (III). Malgré des convergences, ces 
trois lois diffèrent par leur application et par leurs restrictions respectives. Leur 
étude, qui abordera pour chaque loi le contexte de la décision puis les rouages 
de sa mise en œuvre, permettra d’interroger la pertinence du recours à la notion 
de justice transitionnelle pour les appréhender. Il ne s’agira pas tant d’apprécier 
finement l’application des amnisties que de comprendre le récit qu’elles véhi-
culent et les ambitions qu’elles révèlent.

12	 Voir, par exemple, pour le décret de 1791 Sophie WAHNICH, La longue patience du peuple: 
1792, naissance de la République, Payot, 2008, passim ; pour celui de 1795, Sergio LUZZATTO, 
« Comment entrer dans le Directoire ? Le problème de l’amnistie », in Philippe BOURDIN et 
Bernard GAINOT (dir.), La République directoriale, Société des études robespierristes, 1998, 
p. 207-229.

13	 Emmanuel de WARESQUIEL, Fouché : Les silences de la pieuvre, Tallandier, 2014, p. 337-354 
ou Thierry LENTZ, Le grand Consulat : 1799-1804, Fayard, 1999, p. 482-488.
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I.	 Septembre 1791 : une Révolution à oublier

L’entrée en vigueur de la Constitution de 1791 est envisagée par plusieurs 
députés et le roi comme le terme de la Révolution, puisqu’elle marque l’accom-
plissement du but que s’étaient donné les Constituants au printemps 1789. 
Néanmoins, cet achèvement de la Révolution, espéré par une partie de la 
représentation, est bien douteux, l’amnistie est probablement voué à le rendre 
possible  (A), mais cela ne peut se faire qu’au prix de la négation de certains 
événements survenus dans le cours de ces deux années (B).

A.	Achevée, la Révolution ou achever la Révolution ?

Le 13 septembre 1791, Louis XVI annonce par une missive lue à l’Assemblée 
son acceptation de la Constitution préparée par l’Assemblée nationale consti-
tuante née des états généraux du printemps 178914. Les députés sont prêts à se 
séparer pour que s’applique leur texte et que s’installe l’Assemblée législative. 
Désireux que ce moment soit aussi celui de la réconciliation, les représentants 
de la Nation et le roi s’entendent pour qu’une loi d’amnistie accompagne l’Acte 
constitutionnel. S’il ne s’agit pas de sortir de la guerre civile, l’enjeu reste celui 
d’une transition institutionnelle majeure. Le besoin de réunir les Français après 
une période marquée par d’importantes divisions se fait sentir  et justifie une 
amnistie, finalement votée le lendemain, 14 septembre. Les nombreuses attaques 
contre les châteaux, survenues à l’été 1789 notamment, les différends consécutifs 
à l’application de la Constitution civile du clergé, le complot ayant mené au 
« départ » du roi, le crime d’émigration, la journée du Champ-de-Mars, ainsi 
que de nombreuses émeutes et troubles divers sont donc amnistiés dans tout le 
royaume. Des trois textes qui nous occupent, celui de 1791 est assurément le 
plus ample. Aucune infraction n’est exclue de son champ d’application : l’am-
nistie est véritablement générale. La loi de septembre 1791 n’en est pas moins 
votée dans un contexte incertain. En réalité, malgré ce qu’espèrent le roi et une 
partie de la représentation, l’achèvement de la Révolution est plus que douteux 
et cette loi généreuse n’empêchera nullement la poursuite du processus révolu-
tionnaire. Il faut dire que l’été 1791 a été marqué par la tentative de fuite du 
roi qui, arrêté à Varennes, avait révélé une opposition univoque à la Consti-
tution et à la Révolution. Quelques semaines plus tard, la garde nationale que 
commande La Fayette ouvre le feu sur des pétitionnaires réclamant l’abolition 
de la monarchie15. Malgré le creusement d’un fossé très sensible entre le roi et 
une fraction de l’Assemblée, la Constituante mène son œuvre à bien mais la 

14	 Séance du 13  septembre, Archives parlementaires de 1787 à 1860, Recueil complet des débats 
législatifs et politiques des chambres françaises, première série (1787-1799), 1867, t. 30, p. 620.

15	 David ANDRESS, Massacre at the Champ De Mars: Popular Dissent and Political Culture in the 
French Revolution, Boydell & Brewer, 2013, 2e éd.
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monarchie constitutionnelle, à peine née, est fragile. Les députés du côté gauche 
de l’Assemblée sont nombreux à douter de la sincérité du roi. 

Le contexte de la fin d’année 1791 est peu favorable à l’apaisement, et l’am-
nistie n’y change rien. Pour plusieurs commentateurs, l’objectif réel de cette déci-
sion serait de faire libérer sans délai les contre-révolutionnaires affirmés, tels ceux 
qui, devant la haute cour de justice provisoire d’Orléans, sont jugés pour avoir 
pris part au départ du roi16. Ces prévenus, libérés dès le vote du décret, sont les 
premiers à jouir de la loi d’amnistie. Ils incarnent parfaitement le danger qu’elle 
peut faire peser sur l’œuvre de la Constituante. En profitant de la clémence de 
la Nation, la contre-révolution reprendrait des forces, prête à redoubler d’efforts 
pour abattre l’œuvre des représentants. Plusieurs journalistes, à la façon de Marat 
l’affirment : « Le décret qui prononce une amnistie générale […] n’a eu pour but que 
d’assurer l’impunité aux traîtres et aux conspirateurs. »17 En imposant l’oubli du 
délit de ceux que l’on accuse d’avoir voulu enlever le roi, l’Assemblée nationale 
relègue aussi dans l’oubli l’opposition de Louis XVI à la Révolution. On discerne 
là une tentative inquiète d’arrêter la Révolution tant que cela paraît encore 
possible, bien plus que de marquer son achèvement par l’amnistie18. La Consti-
tuante pardonne à des ennemis qui n’ont nullement renoncé à leurs prétentions 
et pourraient, selon certains journalistes, rapidement reprendre le flambeau de la 
contre-révolution. Face à des différends politiques qui ne sont nullement apaisés, 
un oubli pénal aussi large constitue une entrave à réconciliation du royaume.

B.	Oubli, refoulement ou dénégation ?

Pour aborder plus frontalement la question de la justice transitionnelle il 
faut se demander quels sont les objectifs que recouvre ou ignore l’amnistie de 
1791, entre la révélation de la vérité, l’identification et l’accompagnement des 
victimes, puis la pacification du pays. La correspondance relative à l’amnistie 
que le ministre de la Justice entretient avec les tribunaux de district, chargés 
de déterminer parmi les affaires jugées ou en cours celles qui sont « relatives à 
la Révolution » révèle la profondeur que l’exécutif veut donner à la loi19. Dès le 
29 octobre 1791, face à l’afflux des questions de juges qui ont du mal à s’accorder 
sur les affaires à amnistier, le ministre de la Justice adresse aux tribunaux de 
district du royaume une circulaire. Le document est sans ambiguïté : l’Assemblée 
nationale et le roi « ont voulu que les erreurs du passé demeurassent ensevelies dans 
une nuit éternelle et […] n’ont voulu mettre à l’amnistie aucune restriction, leur but 

16	 Jean-Christophe GAVEN, Le crime de lèse-nation, Presses de Sciences Po, 2016, p. 380-381 et 
passim ; Archives nationales [AN], BB/30/16.

17	 L’ami du peuple du 23 septembre 1791.
18	 Sophie WAHNICH, op. cit. (n. 12), p. 47-65 ou Patrice GUENIFFEY, Histoires de la Révolu-

tion et de l’Empire, Perrin, 2011, p. 125-156.
19	 AN, BB/3/31.
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est de tout pardonner »20. On peut avancer l’idée que la profondeur de l’oubli est 
la meilleure garantie de la réconciliation. L’idée prend du poids si l’on envisage 
le procès pénal comme un moment de résurrection de l’infraction en ce qu’il 
suppose que l’on revive les délits21. L’option semble alors viable, mais, en géné-
rant l’impunité, elle passe à côté d’un objectif majeur de révélation de la vérité 
inséparable de la justice transitionnelle. Si le souvenir officiel de la Révolution 
est mis en forme et prévu par la Constitution de 179122, il est aussi épuré, débar-
rassé de son versant délictuel. Bien sûr, pensera-t-on, la mémoire des individus 
est inaccessible à la loi et rien n’interdit la recherche de la vérité dans le cercle 
familial, par exemple, mais cela ne passera pas par la justice : l’État oublie tout, à 
commencer par les manquements du roi. Quand les individus se souviendront, 
l’État fera « comme si » rien n’était arrivé, puisqu’on voit dans cette fiction une 
condition à la survie du Royaume23. Cette loi de septembre 1791 donne lieu à 
la libération, sur l’ensemble du territoire, de centaines de prévenus mais évacue 
incidemment la question du départ du Louis XVI. Que l’on admette bon gré 
mal gré la peu convaincante théorie de l’enlèvement et qu’on renonce à le juger, 
passe encore, mais que l’on se refuse tout bonnement à comprendre quelle est 
la responsabilité de tous ces individus arrêtés pour avoir été impliqués dans cet 
événement est plus difficile à accepter. Les zones d’ombre qui persistent encore, 
pour les historiens du xxie  siècle, sur l’organisation de la fuite et, surtout, sur 
ses objectifs auraient probablement été dissipées si la procédure débutée devant 
la haute cour de justice provisoire d’Orléans avait pu aller à son terme24. C’est 
ici que l’on peut parler, avec Sophie Wahnich, de « dénégation de l’histoire »25, 
d’un refus de faire face à des vérités embarrassantes qui continuent d’habiter la 
vie politique26. Parallèlement, l’amnistie des pétitionnaires du Champ-de-Mars 
peut être présentée comme profitable aux révolutionnaires en ce qu’elle libère 
des individus accusés d’attroupement séditieux. Dans les faits, pourtant, elle 
dispense également de poser une question fondamentale  : celle de la respon-
sabilité de La Fayette dans la fusillade qui avait dispersé l’attroupement dans le 
sang. En amnistiant cette affaire, on sous-entend, encore que l’amnistie ne dise 
ni la culpabilité ni l’innocence des prévenus, que s’il y a eu des contrevenants, 
ils étaient du côté des pétitionnaires et non du côté des autorités. La perspective 

20	 Circulaire du 29 octobre 1791, AN, BB/2/21.
21	 François OST, Le temps du droit, Éditions Odile Jacob, 1999, p. 43 et ss.
22	 Le Titre premier de la Constitution de 1791, prévoit des « fêtes nationales pour conserver le 

souvenir de la Révolution française ».
23	 Paul-Alexis MELLET et Jérémie FOA, «  Une ‘politique de l’oubliance’  ? Mémoire et oubli 

pendant les guerres de Religion (1550-1600)  », Astérion. Philosophie, histoire des idées, pensée 
politique, no 15, 2016.

24	 Voir à ce sujet Mona OZOUF, Varennes : la mort de la royauté, 21 juin 1791, Gallimard, 2005 ou 
Timothy TACKETT, Le roi s’enfuit : Varennes et l’origine de la Terreur, La Découverte, 2004.

25	 Sophie WAHNICH, op. cit. (n. 12), p. 61.
26	 Le souvenir refoulé de Varennes surgit fréquemment lors du procès du roi, voir Jean-Clément 

MARTIN, L’exécution du roi : 21 janvier 1793, Perrin, 2021, p. 159-192.
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d’un procès qui aurait conduit à un questionnement sur l’attitude de La Fayette 
et de ses hommes était peu souhaitable pour le roi et pour les Feuillants.

En fin de compte, la seule disposition de la loi d’amnistie qui puisse engager 
à une reconnaissance des victimes est la persistance des procédures civiles 
confirmée dans sa correspondance par le ministre de la Justice27. Comme les 
amnisties contemporaines, en France, celle de 1791 ne préjudicie pas aux tiers. 
L’action publique portant sur les faits relatifs à la Révolution, seule, est éteinte, et 
cela a fréquemment été rappelé aux juges. Toutefois, il est difficile de savoir dans 
quelle mesure cette persistance possible des affaires au civil, d’ailleurs supprimée 
par un décret d’août 179328, a été appliquée par les tribunaux de district. Les 
dommages matériels qui ont pu être réparés par la voie civile n’ont en tout cas 
pas permis la mise en cause éventuelle de la monarchie constitutionnelle et n’ont 
pu que régler ponctuellement des différends entre les individus, ce qui n’est pas 
rien, mais sans régler le différend plus fondamental entre l’État et certains indi-
vidus. Cette amnistie de 1791 s’accorde assez bien avec les analyses de Jean-Pierre 
Massias qui explique le déséquilibre que peut susciter la politisation excessive des 
mesures de justice transitionnelle : «  la vérité, la réparation et la sanction sont 
sacrifiées au profit de la ‘réconciliation nationale’. »29 À ce titre, il paraît difficile 
de faire du printemps et de l’été 1791, un moment de justice transitionnelle. En 
tant que mesure isolée, l’amnistie n’a que peu de chances de déterminer les Fran-
çais à se réconcilier. Il faut dire qu’à la fin de l’année 1791, alors que la guerre 
extérieure se précise, les mesures sont rares pour favoriser, dans l’ensemble, un 
aplanissement des tensions et une reconnaissance des responsabilités. Il en va 
bien autrement quatre ans plus tard.

II.	 Thermidor ou « l’autoamnistie »30

Après l’exécution de Robespierre, de ses proches et de nombreux membres de 
la Commune de Paris à l’été 1794, la Convention thermidorienne met en place 
un éventail de mesures variées qui ont vocation à liquider ce qui est alors identifié 
comme le « règne de la Terreur ». L’objectif des thermidoriens est la conclusion de 
la Révolution par l’application d’une C>onstitution que l’on attend depuis l’été 
1792. Contrairement à leurs prédécesseurs, les thermidoriens doivent sortir le 
pays d’une guerre civile dont ils ont parfois été des acteurs importants. L’arsenal 
juridique mis en place pour permettre la sortie de la Terreur, sans faire l’objet 

27	 Circulaire du 29 octobre 1791, AN, BB/2/21.
28	 Décret du 23 août 1793, in Décrets et lois, 1789-1795, Collection Baudouin, vol. 18, p. 143, 

[ci-après Coll. Baudouin].
29	 Jean-Pierre MASSIAS, « Politique, politisation et justice transitionnelle », in Justice transition-

nelle, enjeux et expériences, op. cit. (n. 2), p. 343-351, § 24.
30	 Expression utilisée par Michel Biard et Marisa Linton, dans l’introduction de Michel BIARD et 

Marisa LINTON, op. cit (n. 9).
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d’un plan d’ensemble, est notoirement plus étoffé que celui qui devait dissoudre 
la Révolution dans la monarchie constitutionnelle en 1791 (A). L’amnistie n’en 
est que l’aboutissement, comme l’expose Baudin, rapporteur du décret au nom 
de comité de Constitution. À la veille de l’instauration du Directoire, un récit 
cohérent a été forgé sur les années qui viennent de s’écouler, marquées par un 
« système de la Terreur » disparu avec la « chute de Robespierre »31 (B).

A.	L’an III et la sortie de la « Terreur »32

Dans le cas de l’an III, on ne peut pas dire que les victimes aient été négligées, 
bien au contraire, mais elles ont sans doute été envisagées dans la perspective 
d’une construction mémorielle particulière. La rencontre d’octobre 2019 consa-
crée à cet épisode a clairement souligné l’émergence de la victime en tant que 
sujet de droit et figure incontournable du débat public thermidorien33. Cela 
passait par la reconnaissance de la responsabilité de l’État, même si celle-ci était 
présentée comme le résultat des manœuvres d’une faction malfaisante désormais 
neutralisée. Robespierre, Couthon, Saint-Just, Carrier34, Fouquier-Tinville35, 
Vadier, Barère, Collot d’Herbois, Billaud-Varenne  : ces individus, présentés 
comme concepteurs et moteurs de la Terreur ont été mis hors d’état de nuire. 
Les procédures pénales n’ont, il est vrai, « que frappé l’écume de cette Terreur, ces 
quelques grands coupables aux allures de victimes expiatoires »36, mais il y a bien 
eu dans cette période une ambition de sanctionner, réparer et faire émerger une 
vérité mesurée et maîtrisée, ne l’oublions pas, qu’il faut considérer avec précau-
tion. L’amnistie d’octobre 1795, dans cette perspective, a semblé figer un récit 
et imposer l’idée que la Terreur, et la Révolution avec elle, était révélée, achevée, 
sanctionnée et dépassée. L’amnistie de 1791 sous-entendait qu’il ne s’était rien 
passé qui ne puisse être couvert du voile de l’oubli quand celle de 1795, plus 
restrictive, induit que ce qui ne pouvait être oublié a été pris en charge par 
la justice, ou est sur le point de l’être. Il s’agissait des crimes de la « Terreur », 
nés des méfaits d’une faction tyrannique. Quant aux « maux inséparables d’une 
grande révolution qui ne sont plus susceptibles de remède »37, ils sont couverts par 

31	 Hervé LEUWERS, Robespierre, Fayard, 2014, p. 348-356.
32	 Sur ce paragraphe, voir Hervé LEUWERS, Virginie MARTIN et Denis Salas (dir.), op. cit. 

(n. 7).
33	 Voir par exemple les contributions d’Olivier RITZ, Clément WEENs ou Ronen STEINBERG, 

in Hervé LEUWERS, Virginie MARTIN et Denis Salas (dir.), op. cit. (n. 7). 
34	 Corinne GOMEZ-LE CHEVANTON, «  Juger Carrier, ou le droit à une vérité ‘intention-

nelle’ », in ibid., p. 35-46.
35	 Loris CHAVANETTE, « Le procès de Fouquier-Tinville ou l’accusation de Terreur en l’an III », 

in ibid., p. 47-59.
36	 Virginie MARTIN, « Sans transition ? L’an III ou la justice restaurative comme exigence », in 

ibid., p. 221.
37	 Discours prononcé par le député Baudin des Ardennes le 2 brumaire an IV (24 octobre 1795), 

in Le Moniteur universel, 24 octobre 1795.
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l’oubli. Dans les discours et dans les ambitions affichées, les thermidoriens ont, 
bien plus que les Constituants, semblé se placer dans une logique qu’on aurait, 
deux siècles plus tard, pu assimiler à une forme de justice transitionnelle en 
essayant de trouver un équilibre entre sanction et clémence. Que la dynamique 
à l’œuvre soit le fruit d’un instinct de préservation et pousse à la recherche de 
la vérité sans doute partielle ou au moins orientée peut toutefois inviter à inter-
roger la transition recherchée et le rôle qu’y joue l’oubli juridique. En réalité, si 
la transition est espérée, les députés la savent incertaine : l’interprétation de la loi 
d’amnistie par le Directoire révèle cette incertitude. Entre restrictions, élargisse-
ments et contrôle des amnistiés, la transition que signe l’amnistie du 4 brumaire 
n’est pas d’une parfaite fluidité.

B.	Prudence et mesure de l’oubli thermidorien

C’est d’abord par ses restrictions que la loi de 1795 se distingue du précédent 
de 1791. Plusieurs exceptions sont établies par le texte voté le 4 brumaire de 
l’an IV (26 octobre 1795). Alors que la France est encore en guerre et que certains 
émigrés sont engagés dans les armées, les députés n’ont aucun mal à s’entendre 
pour qu’ils soient exclus du décret. L’amnistie thermidorienne identifie dans sa 
rédaction les ennemis du régime, ceux qui incarnent une menace pour l’ordre 
constitutionnel. En dehors des émigrés, ce sont d’autres royalistes supposés qui 
sont laissés de côté. Les individus qui, par leur soulèvement du 13 vendémiaire 
an IV (5 octobre 1795), ont protesté contre le décret qui assurait la réélection des 
deux tiers des conventionnels dans les assemblées directoriales seront également 
jugés38. Ils sont traduits devant des commissions militaires qui confirment que le 
retour à un fonctionnement normal de la justice n’est pas encore d’actualité39, ce 
qui n’est pas en contradiction avec l’idée d’une justice transitionnelle. Celle-ci est 
bien, par définition, justice d’exception, justice de passage vers des institutions 
refondées40. Parallèlement, les « septembriseurs », responsables des massacres de 
septembre 1792 sont à leur tour exclus de l’amnistie. Quoiqu’ils ne soient pas 
mentionnés dans le décret d’octobre 1795, nombre d’entre eux seront jugés à la 
fin de l’année et au début de l’année suivante, puis condamnés à mort. Malgré 
les pétitions de certains d’entre eux, ils ne sont pas admis à jouir de l’amnistie 
et plusieurs procédures sont menées à terme41. Il serait pourtant bien difficile 
d’affirmer que leur crime n’est pas « relatif à la Révolution ». Cette amnistie ther-
midorienne, moins englobante que celle de 1791, ne va pas sans un souci, quand 

38	 Loris CHAVANETTE, Quatre-vingt-quinze – La terreur en procès, Éd. CNRS, 2017, 
p. 271-278.

39	 AN, AA//6/A, dossier 320.
40	 Maurice KEMPTO, « Les enjeux de la justice transitionnelle dans les situations de conflits et de 

post conflits », in Justice transitionnelle : une voie vers la réconciliation et la construction d’une paix 
durable, Documents de la Conférence de Yaoundé, 2011, p. 32.

41	 AN, AA//6/A., dossier 319.
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bien même il serait partisan, de rendre la justice et de sanctionner les crimes qui 
ont le plus heurté l’opinion, et c’est le cas des massacres de prisonniers perpétrés 
en septembre 1792.

Bien sûr, il s’agit aussi pour nombre de députés de se soustraire à d’éven-
tuelles poursuites en s’abritant derrière ce que la juriste Louise Mallinder appelle 
une «  amnistie-couverture  », conçue pour protéger les dirigeants politiques 
après une période de trouble42. Cette impression est confirmée par l’exclusion 
expresse de certains individus du champ de l’amnistie. Ceux-ci ont précisément 
été mis au nombre des responsables du système de la Terreur. Condamnés au 
bannissement par un décret de germinal an III (mai 1795)43, les anciens députés 
Barère, Billaud-Varenne, Collot d’Herbois ne sont pas amnistiés. Alors que les 
deux derniers ont déjà été déportés vers la Guyane, leurs épouses adressent une 
pétition au Directoire, lequel demande un rapport ministériel pour trancher. 
Le refus d’amnistier les deux anciens conventionnels repose sur un argument 
avancé par le ministre de la Justice Merlin de Douai qui porte sur la nature de la 
condamnation. L’amnistie d’octobre a aboli les « décrets d’accusation, les mandats 
d’arrêt, les procédures et les jugements  » mais n’a rien prévu pour les décrets de 
déportation prononcés par la Convention contre des députés44. Pour le juriste, le 
raisonnement est limpide, mais il est aussi opportun, en ce qu’il garantit l’exclu-
sion de « buveurs de sang », dont le rappel serait sans doute difficile à assumer 
pour le Directoire puisqu’il aurait fallu rouvrir la questions des responsabilités 
si commodément laissée de côté45. Cette restriction doit renforcer le sentiment 
que la Terreur a été sanctionnée et que les représentants responsables ont été 
écartés de la vie politique. La disculpation collective des députés subsistants et de 
l’administration trouve un écho en avril 1796. Le directoire exécutif expose alors 
que « les citoyens qui ont ordonné des arrestations antérieures à l’établissement de la 
Constitution n’en doivent pas être civilement responsables parce que c’est le gouverne-
ment qui a donné la première impulsion des actes de rigueur qui ont suivi le 31 mai 
1793 »46. Bien qu’elle ne se concrétise pas en une loi, cette demande montre clai-
rement que la question de la poursuite, même au civil, des agents judiciaires ou 
municipaux est un souci majeur pour l’exécutif. Les agents de l’État qui auraient 
contribué à mettre en œuvre la « Terreur » n’en sont ni pénalement, ni civilement 
responsables : ce moment sombre de l’histoire est achevé.

42	 Louise Mallinder, 20082008op. cit.(n. 11), p. 110-113. 
43	 Bronislaw BACZKO, «  Une passion thermidorienne : la revanche  », Histoire et théorie des 

sciences sociales, Droz, 2003, p. 17‑31.
44	 Rapport du ministre de la Justice au Directoire exécutif, 24  brumaire an IV (15  novembre 

1795), AN, AF/III/32, 31. On trouve aussi des documents sur la demande de Barère de jouir de 
l’amnistie, BB/18/224. 

45	 Michel BIARD, Collot d’Herbois, légende noire et Révolution, PUL, 1995, p. 181-190.
46	 Message du Directoire exécutif au Conseil des Cinq-cents, 19 germinal an  IV, AN, C//593, 

dossier 200.
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À la demande des directeurs, une commission spéciale est chargée de préciser 
le texte d’une amnistie, malcommode à appliquer47. Le Conseil des Cinq-cents 
est invité à en préciser la rédaction, face à la « diversité vraiment affligeante 
de jugements sur les mêmes faits  »48. Il s’agit de mieux déterminer les affaires 
concernées et de préciser les modalités d’application de la loi. Cette commis-
sion soumet un projet de révision de l’amnistie49, concrétisé par la résolution 
du 14  frimaire (4  décembre). Le Législatif confirme l’exclusion des «  grands 
coupables  » Billaud-Varenne et Collot d’Herbois mais amnistie les émeutiers 
de vendémiaire. Quelques mois après la conjuration des égaux50, cette décision 
s’inscrit dans la recherche d’équilibre caractéristique du Directoire pour qui, à 
l’hiver 1796, le danger semble venir du côté gauche plus que du côté droit51. 
La résolution de frimaire présente enfin une disposition peu compatible avec la 
perspective d’une justice transitionnelle vouée à éviter la résurgence des tensions. 
Ceux qui « n’ont été garantis des poursuites que par l’effet de l’amnistie  »52 sont 
désormais exclus des fonctions « législatives, municipales et judiciaires »53, en tant 
qu’amnistiés. Ils rejoignent le cas des émigrés et de leurs parents, civilement 
marginalisés par un décret du 3 brumaire an IV (25 octobre 1795)54. En d’autres 
termes, le délit qu’on aurait imputé aux amnistiés est oublié pour ses consé-
quences pénales, mais ils en subissent les conséquences puisque c’est le souvenir 
de ce délit (quand bien même il n’aurait pas donné lieu à condamnation) qui 
leur vaut d’être exclus de la vie publique. L’œuvre thermidorienne prépare une 
transition prudente, contrôlée sur le long terme, marquée par la fixation d’un 
récit mémoriel pérenne. À ce stade, toutefois, l’amnistie des émigrés, incarnation 
emblématique des ennemis de la Révolution, paraît impossible à envisager.

II.	 Avril 1802 : Bonaparte et la loi du vainqueur

Les premières années du xixe siècle sont marquées, en France, par une tenta-
tive d’apaisement des conflits nés de la décennie révolutionnaire. Conçu à l’été 

47	 Messages du Directoire au Conseil des Cinq-cents des 2, 14 et 19 germinal an IV (22 mars, 3 et 
8 avril 1796), ibid., dossier 200.

48	 Message du 14 germinal an IV (3 avril 1796), ibid.
49	 AN, C//495, dossiers 317 et 318.
50	 Laura MASON, «  Gracchus Babeuf, les égaux et la culture politique du Directoire  », in 

Loris  CHAVANETTE (dir.), Le Directoire  : forger la République (1795-1799), Éd. CNRS, 
2020, p. 230-247.

51	 Voir Pierre SERNA, La République des girouettes: 1789-1815 et au-delà : une anomalie politique : 
la France de l’extrême centre, Champ Vallon, 2005, chapitre IX.

52	 Résolution du 14 frimaire an V (4 décembre 1796), Coll. Baudouin, vol. 73, p. 278-279.
53	 Décret du 3 brumaire an IV (25 oct. 1795), ibid., vol. 67, p. 104-107.
54	 Sur ce décret du 3 brumaire voir Loris CHAVANETTE, op. cit. (n. 38), p. 316-321.
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180155, pour dépasser les désaccords religieux, le Concordat est suivi par la paix 
d’Amiens qui met un terme provisoire à la guerre extérieure. Puisque la paix est 
conclue avec l’ennemi, celui-ci n’a plus de raison de soutenir les menées d’émi-
grés désormais isolés (A). Ils n’ont guère le choix que de reconnaître la victoire du 
Consulat. L’amnistie des émigrés devient dès lors possible et constitue un passage 
nécessaire à la liquidation des conflits révolutionnaires (B).

A.	Un apaisement parachevé ?

Sur le point de devenir Consul à vie puis empereur, Bonaparte peut s’ériger 
en restaurateur de la concorde nationale56. Si le sénatus-consulte qui amnistie 
les émigrés n’est pas directement articulé à l’entrée en vigueur d’une nouvelle 
loi constitutionnelle, il demeure étroitement lié à un moment de transition 
institutionnelle. Le cycle politique ouvert au printemps 1789 paraît toucher à 
son terme, c’est du moins le message des conseillers d’État qui soumettent le 
projet au Sénat. C’est en reconnaissant le besoin d’enfin réunir les Français et 
de laisser derrière soi les divisions nées « des troubles civils » de la Révolution que 
le Sénat conservateur accepte la proposition. « Nul moment, assure le conseiller 
d’État Reigner, ne pouvait être mieux choisi […] que l’époque où la paix est rendue 
à l’Europe, le calme aux conscience et où le bonheur public […] dispose tous les 
cœurs à l’indulgence et à l’oubli du passé. »57 L’orateur présente le gouvernement 
de la République comme stabilisé et suffisamment puissant pour pardonner à 
ses ennemis de la veille. Exclus du bénéfice de la loi d’octobre 1795, les émigrés, 
qui, en raison de leur crime, étaient frappés de mort civile, sont réintégrés à la 
communauté nationale58. Cet acte législatif n’innove pas tout à fait puisqu’en 
1802, cela fait déjà plusieurs années que les radiations individuelles de la liste des 
émigrés se succèdent. L’étude des dossiers au cas par cas, et c’est un argument 
brandi devant le Sénat, allonge toutefois le processus. Déjà, certaines catégories 
d’individus ont été automatiquement rayées de la liste59. En fin de compte, cette 
décision collective, défendue par le ministre de la Police, Fouché60, est surtout la 
suite logique des retours individuels. Ce tout début de xixe siècle, marqué par des 
mesures envisagées pour établir un fonctionnement normalisé des institutions en 
dépassant l’instabilité du Directoire peut évoquer une logique de justice transi-
tionnelle. Toutefois, et en abordant ici uniquement l’amnistie des émigrés, on 
constate que cette loi, si elle peut suffire à réconcilier les émigrés et leurs conci-
toyens, risque de ne produire qu’une convergence passagère. Tout en supposant 

55	 Il n’entre en vigueur qu’au printemps de l’année suivante.
56	 Thierry LENTZ, op. cit. (n. 13), p. 482 et ss.
57	 Discours de Régnier, in La Gazette nationale, ou le Moniteur universel, 27 avril 1802.
58	 Anne SIMONIN,  Le déshonneur dans la République  : une histoire de l’indignité 1791-1958, 

Grasset, 2008, p. 316-320.
59	 Howard BROWN, op. cit. (n. 6), p. 344-345.
60	 Emmanuel de WARESQUIEL, op. cit. (n. 13), p. 337-354.
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une adhésion collective au régime consulaire, elle laisse subsister des rancunes 
sans les liquider complètement, en jouant sur l’équilibre politique du moment. 
Une nouvelle fois, c’est la question du refoulement des ambitions des émigrés 
qui se pose. En 1802, comme en 1791, l’amnistie impose des silences difficiles 
à accepter pour certains acteurs. Comme le rappelle Reigner devant le Sénat 
conservateur, la clémence du Consulat est aussi « la preuve la plus manifeste de 
sa force »61 : on amnistie les ennemis de l’État que parce qu’on les croit vaincus, 
désarmés et réduits à accepter des conditions peu avantageuses qu’ils eussent 
repoussées quelques années plus tôt. À ce titre, comme les « amnistiés » de 1796, 
ceux de 1802 porteront les stigmates de leur opposition au régime et jouiront 
d’une amnistie ambiguë.

B.	Oublier pour mieux marginaliser ?

Cette amnistie des émigrés diffère des mesures similaires adoptées depuis la 
dernière décennie du xviiie siècle, dans ses clauses particulières et dans son appli-
cation. L’émigré qui souhaite en bénéficier doit se déclarer à l’administration, ce 
qui ne correspond pas au modèle le plus répandu des lois d’oubli qui, en général, 
s’imposent à leurs bénéficiaires. Qu’ils le veuillent ou non, ceux-ci ne peuvent 
plus demander à être jugés pour des faits amnistiés et doivent renoncer à prouver 
leur innocence62. C’est d’ailleurs ainsi qu’avait été appliquée la loi de 1795. 
L’amnistie de 1802, à l’inverse, impose à ses bénéficiaires la reconnaissance d’un 
délit, quand bien même certains individus auraient été inscrits par erreur sur les 
listes des émigrés. Ils sont tenus de se présenter à l’administration et de prêter un 
serment de fidélité à un régime qu’ils ont parfois combattu. Cette formule d’am-
nistie tient autant, sinon plus, de la loi de pardon que de la loi d’oubli et n’est pas 
sans rappeler la grâce amnistiante dont on situe généralement l’apparition à la fin 
du xixe siècle63. Le législatif décide d’une amnistie, ici sur une demande expresse 
du Premier consul, puis la liste de ses bénéficiaires est déterminée et délimitée par 
le pouvoir exécutif, en l’occurrence par les ministres de la Justice et de la Police. 
La mesure collective est prudemment individualisée, ce qui permet l’application 
des dispositions du sénatus-consulte qui concernent les biens des émigrés et leur 
mise sous surveillance. Massivement acquis à la Nation puis souvent vendus 
pendant leur exil volontaire, défini comme une trahison, les biens des émigrés 
constituent sans doute l’aspect le plus épineux de leur retour64. À ce stade, il 
semble impossible de restituer leurs biens aux émigrés, certains ayant été vendus 

61	 La Gazette nationale, ou le Moniteur universel, 27 avril 1802.
62	 Carole HARDOUIN, L’oubli de l’infraction, LGDJ, 2008, p. 482.
63	 Ibid., p. 35 et Jessica MAKOWIAK, « L’amnistie en question », Revue du droit public, no 2, 

2008.
64	 Bernard BODINIER, Éric TEYSSIER, François ANTOINE et Jean-Marc MORICEAU, 

L’événement le plus important de la Révolution : la vente des biens nationaux, 1789-1867, Société 
des études robespierristes - Éditions du CTHS, 2000 et André GAIN, La Restauration et les biens 
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depuis près de dix ans à des individus qui les ont acquis légalement. La formule 
choisie est de rendre le minimum : ce qui n’a pas été vendu. Ici, les fortunes sont 
très diverses65. Pour les dissuader de nourrir de trop importantes ambitions, les 
amnistiés doivent, en plus du serment de fidélité à la Constitution, s’engager à 
reconnaître la validité des transactions passées entre l’État et les acheteurs des 
biens nationaux. En d’autres termes, ils doivent accepter de ne pas être rétablis 
dans la situation qui était la leur avant la commission de leur infraction. Cela 
n’empêche pas certains d’entre eux de racheter leurs anciennes propriétés ou de 
se les faire restituer par d’autres moyens, mais ils doivent, au moins en surface, 
accepter la nouvelle distribution foncière née de la Révolution, souvent à leur 
détriment. Comment, dès lors, envisager un retour pacifique et sans accroc alors 
que le crime d’émigration est pardonné bien plus qu’oublié, plaçant les anciens 
émigrés dans une situation manifeste de soumission ?

Les rédacteurs de la loi ne s’y trompent pas : les émigrés rentrés sur le sol de 
la République à la faveur de l’amnistie sont soumis à une surveillance de dix ans, 
qui pourra être prolongée au besoin. L’amnistie de 1802 n’est en rien synonyme 
d’amnésie, et c’est toujours avec méfiance que l’on regarde ces concitoyens soup-
çonnés d’avoir été, à un moment ou à un autre, opposés à la Révolution. Il 
semble que les préfets chargés de surveiller les émigrés rentrés dans leur départe-
ment aient été nombreux à s’acquitter de leur tâche avec sérieux66. Ils ont en tout 
cas adressé de nombreux rapports au ministre de la Police générale dans lesquels 
ils se disent le plus souvent satisfaits de l’attitude des émigrés revenus67. On 
comprend toutefois que l’acceptation de leur situation par les amnistiés est très 
circonstancielle. En réalité, ceux d’entre eux qui ont perdu plus qu’ils n’ont récu-
péré ont toutes les raisons de ne pas adhérer à la redistribution de la propriété 
qu’ils ont reconnue bon gré mal gré. On pourrait être tenté de voir dans ces 
dispositions contraignantes des mesures en accord avec l’esprit de la justice tran-
sitionnelle : connaissant l’opposition possible des émigrés au régime, on fait en 
sorte de museler le risque qu’ils pourraient faire courir à la France, tout en leur 
ménageant une étroite porte d’entrée dans la communauté nationale. Cette loi 
d’amnistie de 1802, toutefois, est une vraie loi du vainqueur, trop dépendante 
de la fortune de Bonaparte pour assurer l’adhésion des amnistiés sur le long 
terme. En fin de compte, le retour lancinant dans le débat public de la question 
des biens des émigrés, qui aboutit à la fameuse «  loi du milliard  »68 de 1825 

des émigrés. La Législation concernant les biens nationaux de seconde origine et son application dans 
l’est de la France (1814-1832), Société d’impressions typographiques, 1929.

65	 Bernard BODINIER, « Une noblesse ruinée par la Révolution  ?  », in Philippe BOURDIN 
(dir.), Les noblesses françaises dans l’Europe de la Révolution, Presses universitaires Rennes, 2019, 
p. 69‑85.

66	 Ghislain de DIESBACH, Histoire de l’émigration, 1789-1814, Perrin, 1998, p. 556.
67	 AN, F/7/5796 et 5797.
68	 Claude-Isabelle BRELOT, « Le ‘milliard des émigrés’ : un mythe ? », in Jean-Claude CARON 

et Jean-Philippe LUIS (dir.), Rien appris, rien oublié ? : Les Restaurations dans l’Europe postnapo-
léonienne (1814-1830), Presses universitaires de Rennes, 2015, p. 105‑118.
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pendant la Restauration montre que la transition n’a pas été rendue possible par 
les mesures des années 1801-1802.

Marquée par de fréquentes lois d’amnistie, la Révolution française semble 
ponctuellement révéler des aspirations voisines de ce qu’on appellerait 
aujourd’hui «  justice transitionnelle  ». Cependant, en dépit de l’ambition des 
législateurs, qui ont parfois traduit une volonté de révéler, réparer et réconcilier, 
il est difficile d’être tout à fait catégorique dans cette affirmation. L’utilisation de 
la notion jette sur la période un éclairage qui n’est pas sans intérêt et pousse à 
interroger des aspects du moment révolutionnaire souvent méconnus : la place 
des victimes, la responsabilité de l’État, les réparations, l’équilibre entre sanc-
tion et réconciliation… Il faut bien reconnaître malgré cela que la distance nous 
séparant de cet objet d’étude invite à adopter un regard critique. Les analyses 
plus immédiates d’événements très contemporains, formulées sur le vif, sont 
parfois moins propices à ces réserves. Lorsqu’on envisage à froid des événements 
qui ont donné lieu à une telle sédimentation d’analyses depuis plus de deux 
siècles, il est difficile d’ignorer la dimension résolument politique des tentatives 
de réconciliation. Qu’elles relèvent en partie d’une aspiration sincère à la paix 
et à la réconciliation ne doit pas être nié, mais cela n’empêche pas d’y discerner, 
invariablement, des moments fondateurs d’un élan narratif spécifique qui porte 
et défend une certaine interprétation des événements récents. Le pouvoir amnis-
tiant, neuf, qui serait alors le promoteur de la justice transitionnelle, doit néces-
sairement produire un discours pour se légitimer et pour justifier les mesures 
de clémence, comme les mesures de répression. C’est alors le passé proche qui, 
par la force des choses, se trouve mis en récit. La volonté de préservation des 
acteurs de la période explique que les politiques de réconciliation, quand bien 
même elles auraient des accents voisins de la justice transitionnelle, ont toujours 
des intonations partisanes, articulées pour protéger d’utiles alliés ou margina-
liser d’inquiétants rivaux. La prise en charge des droits des victimes par le biais 
d’indemnisations diverses ou par celui de la persistance des actions civiles malgré 
l’amnistie est en réalité largement inscrite dans ce processus de construction 
mémorielle. S’il importe de réparer et de réconcilier, il n’importe pas moins 
d’affirmer, parfois ostensiblement, que l’on répare et que l’on réconcilie pour 
tirer le meilleure d’un contexte troublé. C’est peut-être l’intervention d’acteurs 
neutres qui manque pour que l’on puisse parler à certains moments d’une justice 
transitionnelle en laquelle on ne discernerait pas un désir crucial de marquer le 
récit national et la mémoire des contemporains, de les faire pencher d’un côté ou 
de l’autre de l’interprétation. Le poids des organes internationaux dans les poli-
tiques de sortie de conflit à l’époque contemporaine est d’ailleurs révélateur d’un 
besoin déterminant de neutralité, caractéristique de la justice transitionnelle et 
tout à fait étranger au moment révolutionnaire.
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L’Annuaire de Justice transitionnelle entend contribuer à susciter et à 
diffuser une pensée francophone sur la justice transitionnelle, comprise 
comme incluant divers thèmes allant de la justice pénale (nationale ou 
internationale) aux commissions vérité et réconciliation, en passant par 
toute une série de mesures pouvant être adoptées à l’issue d’un conflit 
armé ou après la chute d’un régime autoritaire. Dans ces hypothèses de 
retour à la paix ou de transition démocratique (qui ne sont, du reste, pas 
toujours pérennes), il s’agit d’analyser les réponses offertes par le droit et 
par d’autres sciences humaines pour que des sociétés meurtries affrontent 
leur passé et préparent leur avenir dans les meilleures conditions.

Outre une ouverture internationale et pluridisciplinaire assumée, la nouvelle 
mouture de l’Annuaire vise à publier des contributions écrites par des 
universitaires mais aussi des praticiens, jeunes ou confirmés, qu’il s’agisse 
de mémoires de recherche réalisés par des étudiants en master 2, d’actes 
de colloques académiques, de témoignages de praticiens de la justice 
pénale ou transitionnelle ou encore d’études sur des expériences passées 
ou à venir, avec une perspective comparatiste dans le temps et dans 
l’espace.

Ces articles sont utilement complétés d’une bibliographie francophone de 
l’année en cours, comprenant, outre la doctrine pertinente, les références 
des principales jurisprudences internationales et nationales et une liste des 
événements marquants de la justice pénale internationale et transitionnelle.

L’Annuaire 2021 comprend notamment les actes de deux colloques 
universitaires, le rapport de synthèse du Séminaire annuel de l’IFJD, le 
dossier spécial « Processus de paix », des contributions variées, ainsi que 
la chronique de l’année.

Prix : 45 e TTC
ISBN 978-2-37032-349-1

Diffusion Lextenso/LGDJ

Annuaire de Justice transitionnelle

9 782370 323491

20
21

Sous la direction scientifique de

Marina EUDES, Emmanuel GUEMATCHA,  
Jean-Pierre MASSIAS, Xavier PHILIPPE, Pascal PLAS

Institut Francophone
pour la Justice et la Démocratie

Annuaire  
de Justice  

transitionnelle 
2021

C
ol

le
ct

io
n

Tr
an

si
tio

n 
&

 J
us

tic
e

A
nn

ua
ir

e 
de

 J
us

tic
e 

tra
ns

itio
nn

el
le

20
21




